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S O L I S W I S S

Nouveaux services de Soliswiss
Comme il nya pas la qualité de banque, le Fonds de solidarité
des Suisses de l'étranger Soliswiss n'est plus autorisé à gérer
des comptes d'épargne. Dans une interview avec la «Revue

Suisse», Ulrich Pfister, Président de Soliswiss, explique ce que
cela implique pour les assurés suisses résidant à l'étranger.

«Revue Suisse»-.Jusqu'àprésent, Soliswiss

n'étaitsoumis ni à la loisur les banques ni à celle

sur l'assurance. La Commissionfédérale des banques

(CFB) vient d'interdire à Soliswiss, qui

n 'estpas une banque, de collecter l'épargne du

grandpublic à titre commercial et ce, avec effet

immédiat. Pourquoi cette décision?

Ulrich Pfister: L'idée de base du Fonds

de solidarité des Suisses de l'étranger, créé en

1958, était de combiner une assurance couvrant
le risque de perte des moyens de subsistance

avec un financement par des cotisations de

solidarité. La solution imaginée à l'époque a été

garantie et supervisée par les autorités fédérales,

ce qui explique que les autorités de

contrôle du secteur des banques et de l'assurance

se sont déclarées incompétentes. Dans l'intervalle,

les prestations de prévoyance de

Soliswiss n'ont cessé d'évoluer. La surveillance est

devenue plus stricte dans le secteur financier.

L'épargnefaisaitpartie des missions de base de

Soliswiss. Selon la loi sur les banques, seules les

banquespeuvent utiliser le terme «épargne».

Qu'est-ce que cela signifiepour Soliswiss?

L' «épargne» est un concept effectivement

réservé aux banques. Notresouci est d'améliorer

la prévoyance, avec des produits bancaires ou
des produits d'assurance. Et rien ne change à

ce niveau.

La nouvelle convention conclue entre l'Union

européenne et la Confédération en vue de respecter

les dispositions de l'accordsur l'imposition
des revenus de l'épargne s'applique également à

Soliswiss désormais. Avec quelles conséquences?

Au sens de cet accord, Soliswiss est un agent

payeur. Si, à l'avenir, les fonds de nos membres

sont placés auprès d'une banque, cette
dernière deviendra l'agent payeur, et non plus
Soliswiss.

Quelles sont les conséquences de ces nouveautés

pour Soliswiss en tant que gérant defortune?
Nous voulons proposer des possibilités de

placement plus attrayantes auprès d'une

banque privée suisse dans le cadre de la stratégie

de gestion de fortune définie il y a un an.

Ulrich Pfister, Président de Soliswiss

Cette stratégie n'est pas mise en péril par les

nouvelles conditions-cadres; elle s'en trouve
même favorisée.

Et quels sont les effetspour les membres

de la coopérative?

Il y a effectivement un changement pour les

membres Soliswiss. Les comptes d'épargne

seront définitivement fermés dans les mois qui

viennent et les avoirs remboursés. Nous
conseillons à nos clients de virer immédiatement

leurs avoirs sur un nouveau compte de dépôt.

Cela signifie que les membrespeuvent àprésent

choisir eux-mêmes la banque auprès de laquelle

ils souhaitentplacer leur argent?

Tous nos membres sont libres de virer leurs

avoirs sur un compte bancaire ou postal ou
d'investir leur argent dans l'une des quatre
nouvelles stratégies de placement via Soliswiss.

Chaque stratégie de placement présente un

profil de rendement et de sécurité différent. Et,
ensemble, elles couvrent toutes les exigences
des Suisses de l'étranger.

Que doiventfaire concrètement les membres de

la coopérative

Dès que nous aurons reçu la licence CFB de

négociant de fonds autorisé en Suisse, en juin,

nous informerons personnellement chacun de

nos membres. En principe, il y aura simplement

quelques formalités de déclaration pour
le dépôt auprès de la direction du fonds, la ban¬

que Wegelin, et une procuration à signer au

niveau de Soliswiss.

A l'avenir, Soliswiss va-t-il aussiproposer des

assurances-maladie ainsi que des assurances vie

et de rente internationales?

Nos produits d'assurance, qui se sont très

bien vendus ces dernières années, ne sont pas

concernés par les changements. Dans ce

domaine, nous visons une grande qualité de conseil

et travaillons avec des partenaires sur des

couvertures spéciales pour les Suisses de

l'étranger. Age d'entrée plus élevé, prise en

charge des frais à l'étranger, voilà des améliorations

concrètes des prestations qu'apprécient

grandement nos clients.

Les nouvelles conditions defonctionnement

procurent-elles aussi des avantages aux membres

Soliswiss?

Les nouvelles conditions de fonctionnement

ne concernent que la gestion de fortune. Avec

des apports de 1000 francs, nos membres

accèdent déjà à certains produits de la banque

privée Wegelin, dont la renommée n'est plus à

faire, et aux conditions préférentielles réservées

aux investisseurs institutionnels. Les

membres Soliswiss peuvent donc placer leur

argent exactement comme le fait Soliswiss.

A l'avenir, les membres Soliswiss vont-ils devoir

payer desfrais et taxesplus élevés?

Désormais, nos coopérateurs vont devoir

payer les frais et taxes imposés par la loi et/ou
appliqués par les banques. Globalement, leur

situation va encore s'améliorer grâce aux
conditions préférentielles et aux prestations de

qualité dont ils vont bénéficier.

Quels avantages Soliswiss offre-t-il encore

aujourd'huipar rapport à d'autres assurances?

L'assurance couvrant le risque de perte des

moyens de subsistance proposée par Soliswiss

est unique et sans concurrence. Dans le

domaine de la gestion de fortune et de la vente
d'assurances, Soliswiss opère en qualité de

coopérative d'achat. Les avantages que Soliswiss

offre à ce titre aux Suisses de l'étranger
résident dans le fait que nous sélectionnons des

produits suisses de première qualité pour nos

membres, gérons une plate-forme Internet
moderne proposant des informations actualisées

sur les produits, offrons des conseils

téléphoniques neutres et personnalisés et avons
des charges financières minimales en tant que

coopérative d'utilité publique.

INTERVIEW: HEINZ ECKERT
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